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,  row rovieticluer, Ut-, Veneruela, 
,  l de ruution revb 

de la -on des femnms au Secrétariat 

B les Articles 1, II, 97 et 101 de la Charte des Nations Unies, 

w  sa résolution 2715 (XXV), du 15 décembre 1970, dans laquelle 
elle a abordé pour la première fois la question de l'emploi des femmes dans la 
catégorie des administrateurs , et toutes les résolutions qui ont porté sur cette 
question depuis lors, 

m en outrg le rapport, en date du 13 novembre 1985, sur l'amélioration 
de la situation des femmes au Secrétariat 11 que le Secrétaire général lui a soumis 
en application de sa résolution 391245, du 18 décembre 1984, 

i/ A/C.5/40/30. 
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mDDel& les paragraphes pertinents des Stratégies prospectives d’action de 
Nairobi pour la promotion de la femme 21, en particulier les paragraphes 315, 356 
et 358, 

Hotant les recommandations formulées dans le quatrième rapport du Comité 
directeur pour l’amélioration de la situation des femmes au Secrétariat, en date 
du 8 juin 1990 31. et constatant qu’elles n’ont pas toutes été appliquées, 

IssltaJlt a- que le Comité directeur pour l’amélioration de la situation des 
femmes au Secrétariat a repris ses travaux et soumettra bientôt au Secrétaire 
général un nouveau rapport contenant des recommandations, 

Notant que le Bureau de la gestion des ressources humaines du 
Secrétariat a pris certaine8 mesures spéciale8 d’urgence pour s’acquitter des 
tâches dont il a été chargé au paragraphe 27 du rapport du Secrétaire général du 
8 novembre 1985 11 et dans les résolutions ultérieures sur le sujet, 

Uotant avec satiafa que le rapport du Secrétaire général du 
ler octobre 1990 sur l’amélioration de la situation des femme8 au Secrétariat 41 a 
été soumis au titre du point 102 de l’ordre du jour, 

Y que* 8i 10 pourcentage de femmss au Secrétariat a 
légèrement augmenté, le8 femmea représentent toujours moins de 30 0 des 
administrateurs et qu’il y  a moins de femmes aux poste8 de sous-secrétaire général 
et au% postes de secr&aire gdndral adjoint qu’il y  a un an, 

m la résolution 199013 du Conseil économique et social, en date 
du 24 mai 1990, 

1. PTi4 10 Secrétaire général de continuer à tout mettra en 
oeuvre, en conformité avec la Charte des Nation8 Uniea, pour accroZtre le nombre 
des femmes employée8 dan8 l’ensemble du système des Nation8 Unies, not8mment aux 
postes de direction et de décieion, eu égard en particulier aux femmes originaires 
des pays en développement étant donné la faible proportion de celles-ci qui 
occupent de tels postes, en vue de parvenir à un taux global de participation des 

femmes de 30 0 d’ici à 1990 et de 35 % d’ici à 1995, compte dûment tenu du principe 
de la répartition géographique équitable, conformément su rapport du 
8 novembre 1985 du Secrétaire général, à toutes les résolutions ultérieures et au 
plan à moyen terme proposé pour la période 1992-1997 5/$ 

, ’ I 1 ’ 21 Paooort de la Conference mondiale c-e d examiner et d evaluer 1~ . , . . ,WSUltatS de la Decennie des Nations uour la femme : d&eloDDe ment. 
. 
*aalité 

et Paix, Nairobi. 15-26 iuillet 1985 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.85.IV.l0), chai. 1, sect. A. 
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2. m aux Etats Membres de continuer à appuyer les efforts que 
l’Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées et les commissions 
régionales déploient pour accroître la proportion de femmes dans la catégorie des 
administrateurs et les cat&gories supérieures, notamment en présentant la 
candidature d’un plus grand nombre de femmes, en particulier aux postes de 
direction et de décision, en encourageant les femmes à se porter candidates aux 
postes vacants et en créant des fichiers nationaux de femmes candidates qui 
seraient communiqués au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, aux 
organes directeurs des institutions spkialisées et aux commissions régionalest 

3. m le Secrétaire général de continuer à chercher à mettre en pratique 
les aspects non réalisés du programme d’action contenu dans son rapport du 
8 novembre 1985, qui vis8 “à créer un cadre pour la promotion de la femme dans le 
contexte du processus de formulation des politiques de l’Organisation” et, ce 
faieent, à atteindre l’objectif de ce progranmw d’action visant “à opérer Aas 
changem8nts d’attitude durables et à assurer, au niveau de la gestion, la volonté 
que requiert la pleine participation des fesunes sur un pied d’égalité, aux 
activitée du S8cr6tariat”; 

4. m le Secrétaire général, cormne suite à la demande qu’elle 
lui a adressée dees sa rhohation 44175 du 8 décembre 1989, d’inclure dans son 
rapport h l’Aas8mbl&e gdnkale et à la Commission & la condition de la femm8 un 
proqreme d’action pour la promotion de la f8eww au 8ecrkariat au coure de la 
période 1991-1995, qui donne une ivaluation et une analyse d’ensemble, effectuées 
par le Secrétariat, des principaux obetaclee qui e’oppeeent à l’aklioration de la 
situation des femme & l’Organisation et propoee dee eolutions pour eurmonter cea 
obetacleet 

5. s le Secrétaire général de faire 18 n/ceseaire, dane les 
limiter des reeeourcee exietantee, pour qu’un e&anieme approprié, doté de pouvoirs 
d’ex6cution et ayant pleiee responsabilité, comprenant un fonctionnaire de rang 
&lev6 chargi d’appliquer le progresme d’action, soit maintenu et, dan8 la mesure du 
poeeible, renforcé pendant la durée d’application du prograeune de 1991 % 19951 

6. Etin le Secrétaire général de faire en sorte que eon rapport annuel eut 
le8 progrèe réalisée et les stratégies future8 en vue de l’application des 
progrennn88 d’action eur la situation des femee au Secrétariat et des directives 
pertinentes adoptées par l’Assemblée générale et le Conseil économique et social 
ainsi que lee recommandations du nouveau Comité directeur soient soumis à la 
Coswnieeion de le condition de la femme à sa trente-cinquième session et à 
l’Assemblée générale à sa quarante-sixième session pour qu’elle l’examine au titre 
du point de l’ordre du jour intitulé “Stratégie8 prospectives d’action pour la 
promotion de la femme d’ici à l’an 2000”. 


